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Contexte de la consultation à l’attention des membres et membres associés

Déroulement : restitution par Amel Issa, présentation du bilan des recommandations 

par Philippe Gabouleaud, temps d’échange entre les membres et les cadres de l’équipe 

permanente, synthèse par Gilles Leblanc.



I. QUELS SONT LES ENSEIGNEMENTS QUE VOUS 

DEGAGEZ DE L’ACTION DE NOTRE INSTITUTION DURANT 

CETTE ANNEE TRES PARTICULIERE QU'A ETE 2020 ?



Réponses à la question I (1/2)
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Réponses à la question I (2/2)













II. AU REGARD DE LA SITUATION ACTUELLE ET DE 

L’ANALYSE QUE VOUS EN FAITES OU DE CELLE DE 

L’ORGANISATION QUE VOUS REPRESENTEZ, QUELS SONT LES 

LEVIERS QUE NOTRE INSTITUTION POURRAIT MOBILISER (OU 

MIEUX MOBILISER) POUR SATISFAIRE AUX MISSIONS QUI LUI 

SONT CONFIEES ?



Réponses à la question II (1/1)

















III. Y-A-T-IL DES RECOMMANDATIONS PUBLIQUES QUE 

SELON VOUS L'AUTORITE DEVRAIT ABANDONNER OU 

MODIFIER ?



Réponses à la question III (1/1)











RECOMMANDATIONS

Année de 
l’émission

Numéro Intitulé Résumé Destinataire Statut (non engagé, 
engagé, finalisé, 
abandonné)

2020 1 « Pour un management 
attentif des suites à 
donner aux études 
d’approche équilibrée »

Mener à leur terme les études 
d'approche équilibrée prescrites par le 
règlement (UE) n°598/2014 pour chaque 
grand aéroport.

Ministère de la 
Transition écologique 
et solidaire

ENGAGE



IV. Y-A-T-IL DES NOUVELLES PISTES DE PROGRES QUI VOUS 

APPARAISSENT DEVOIR DONNER LIEU A UN TRAVAIL 

COLLEGIAL PERMETTANT, DANS LE CONTEXTE ACTUEL, 

D’EXPRIMER DE NOUVELLES RECOMMANDATIONS ?



Réponses à la question IV (1/3)















Réponses à la question IV (2/3)



Réponses à la question IV (3/3)



V. AU-DELA DE LA PRESENCE DES MEMBRES ASSOCIES AUX 

SEANCES CONSACREES A L’EXERCICE DU POUVOIR DE 

SANCTION, COMMENT PENSEZ-VOUS QUE L’AUTORITE 

POURRAIT TIRER PLUS DE BENEFICES DE CETTE ASSOCIATION ?



Réponses à la question V (1/1)















Merci


